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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre de» requêtes). 

( M. Favard, président. — M. T.aplagne -Barris, avocat 
' général. ) 

Suite de l'audience du \ " décembre i83o. 

ip.Vacte à réméré - Action en nullité.— Prescription de 

dix ans, — Demande nouvelle. 

Rejet du pourvoi des époux. Lagueau contre un arrêt 

!eni
|u par la Cour royale d'Orléans . le t" août 1828 , 

en laveur des héritiers Bordelet. 

Uvaeicà réméré est comme tous les autres contrats soumis 
a l'action en nullité ou rescision, pour cause d'erreur ou 
de dol, niais cette action ne dure que dix ans, depuis la 
déconcerte de l'erreur ou du dol. 

Si l'action en nullité est devenue non reccvable par ht pres-
cription de dix ans, il s'en suit que toutes les clauses du 
cottnU doivent, être exécutées , et ne peuvent donner lieu 
a restitution quand même le vendeur prétendrait avoir 
payé des intérêts usuraires. 

Cenendanl si le Tribunal a ordonné une restitution partielle 
fgnf qim l'acquJreur à réméré ait appelé de ce chef , le 
jugement doit être exécuté parce que celui-ci ajantse.id 
intérêt à s'en plaindre , lu Cour royale ne peut pas réfor-
mé' une condamnation à laquelle il adhère. Etle ne, peut 
pas à p'ui forte raison , sur l'appel du vendeur qui pré-
tend que la réduction n'a pas été usiez forte, eu ordonner 
ivmphts considérable. 

Le vendeur à réméré ne peut, pas demander, pour la pie-
t des constr, 

" est 
•sté f ermier, et qu 

J 'aide d'avoir exercé le réméré dans le délai fixé. Cette de-
mande est principale de sa nature et doit être renvoyée 
decant les premiers juges. 

Les époux Lugneau avaient % eudu à réméré au sieur Borde -
Ici uns propriété immobilière. 

Ils étaient restés eu possession de leur fonds comme fermiers 
ilè l'acquéreur. 11 y avait ainsi ce que les âncîêtis auteurs 
Ippeucirt relocation. 

Cette circonstance pouvait donner lieu à une action en 
nullité. 

Mais d'une part , le réméré ne fut point exercé dans le délai 
•ixé par le contrat, et de l'autre, la demande eu nullité ne fut 
paiiuteutée aanslcs dix ans de la découverte de l'erreur ou 
(lu dol. 

Le Tribunal déclara la demande eu nullité non lecevable, et 
ordonna en conséquence le délaissement: à l'acquéreur, cepen-
dant il le condamna à une restitution sur les fermages par lui 
Pïrçus. 

Ce!ui-ci n'appela poi.-it. Il n'y eut d'appel que de la paît des 
v
™enrs , qui prétendirent que la restitution devait cire de 

JOUI ce qui excédait 5 p. ojo du prêt originaire; que d'ailleurs 
'acquéreur avait consenti à celte base de réduction devant les 
Premières juges , qui avaient ainsi méconnu les principes sur 
«• contrat judiciaire. Ils reproduisirent leur demande en nul-
"* |" contrat, et demandèrent , pour la première fois , par des 

' Mciusions subsidiaires , le remboursement des comtructions 
et

 plantations faites sur le t'omis depuis le pacte h réméré. 
Cour royale confirma le jugement , et quant aux conclu-

ras subsidiaires , elle les considéra comme formant une de-
jtijM "

ou
'etle qui devait être d'abord soumise aux premiers 

riJygyojrensde cassation était-ut proposés contre cet ai-
indépendamment d'un quatrième inovmi pris d'u 

motifs et dont nous ne parlons pas 
pris (I un rleiaut 

> Cour l'ayant écarté «nfaii 
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 8

*
 a

P|dicalioji de 1 ai l. i3o.'
(
 du Code civil , en ce que 

"1 en nullité des actes attaqués pour cause d'usure ne se 
"" par dix ans ; récrit p, 
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Violai on des principes sur le contrat judiciaire, et même 
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''«duit à l'intérêt de ci 
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loIallon
 de l'art, jti', du Code de procédure , les con-

. s tl;I1daut au remboursement des constructions n'é-

: sous la forme de vente à rémé-
le cinq pour cent : et le Tribunal , 

jugement, avait ordonné que les calculs sc-
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"'le Fif l"'|'
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'l^'es et ne formaient pris une demande nou-

r/ 'es 11 étaient qu'une défense à l'action principale. 
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 Pourvoi du comte Roy et du sieur Du-

Ie *8 avr'T U" Sn 'H r^'uln par ,a Coar 1 °-Vale lle R 

th„
 l8

^°, en faveur de la commune de Sa 

cice du droit de ramage dans la forêt de Concbes , apparte-
nant au comte Boy et au sieur ©uval, en vertu d'un juge-
ment des commissaires de la chambre des comptas chargés des 
évaluations, du 5 août i655, et d'un arrêt du parlement de 
Rouen du 2 août 1687. s 

Les sieurs 'Roy et Duval u'ont pf.inl conteste que ce droit 
n'eût,; anciennement appartenu h ta commune; mais ils ont 
opposé la prescription de quarante ans établie par l'art, o'o- de 
la coutume de Normandie. 

La commune de Sainte-Mai the a prétendu que lu prescrip-
tion n'était point acquise. L'arrêt attaqué l'a ainsi jugé . 

1° Parce qu'il y avait eu suspension de là prescription pen-

dant tout le temps qui s'était écoulé de 1794 à 181G; c'est-à-
dire 22 ans , pendant lesquels ta possession de la forCl avait ré-
sidé dans les mains de l'Etat ; 

■>." Parce que la prescription avait été interrompue civile-
ment par une sentence de la maîtrise des forêts du 10 septem-
bre 1787 , qui aurait reconnu la légitimité du droit de ramage; 

j" Parce qu'elle l'avait été naturellement pur l'exercice ins-
tantané du droit en litige. 

La Cour, qui avait déjà admis, le 8 mars i83o ,UU précé-
dent pour\ oi des mêmes demandeurs contre deux autres com-
munes qui éleva eut lu même prétention qdi celle de Sainî<-
Mai tbe, a également admis celui ci. Il était fondé, comme les 
premiers, sur la violation de l'art . 607 de la coutume sic Nor-
mandie , relatif à la prescription de 1J0 ans. Il portait, eu ou-
tre, sur la viu'ulion de l'autorité de la chose jugée par le juge-
ment souverain du 5 août 1 655 et par l'arrêt du 3 août 1687 , 
lesquels , disait-on, eu éuumératit les bois de chauffage que lu 
commune avait le droit de prendre dans là forêt pour son 
usage , n'avaient point conqu is le tremble et le houx. Ce-
pendant l'arrêt attaqué a accordé à la cimnitiie le droit de 
couper des bois de cette espèce, en exécution des jugemeus et 
arrêt susdatés. Il a doue ajouté à leurs dispositions. 

(M. Lasagni , rapporteur. —,M« Lacoste, avocat.) 

^'rthe 

C0I
»mime de Saiute-Martbe » réclamé, eu 1819 , Te»er-

ouen 

Saiute-

CHAMBRF. CIVILE. — Audience, du 16 décembre. 

(Présidence de M. lîoyer.) 

L'assureur qui prend à sa charge toutes les pertes , tous 

■ les dommages . est-il tenu des avarice , quand le na-
vire a péri? (l\és. a 117 

Dans le courant des mois de septembre et de novembre 
1821 , plusieurs compagnies assurèrent au sieur Barde le na-
vire la Néréide, destiné à la pêche de la baleine dans les mers 
du Sud. - ■ 

Une clause de ces polices porte que « les assureurs prennent 
» à leur charge toutes les perles généralement quelconques qui 
n pourrait îjt advenir audit bâtiment , eu quelque manière que 
» ce pût être et que l'on pût imaginer, sa mettant en tout et 
» pour tout au lieu et place de l'assuré. « 

La Néréide partit de Bordeaux le it) décembre 1821. Par 
l'effet d'une tempête violente, ce imviie éprouva de grosses 
avaries avant de sortir de ia rivière ; ayant continué son voya-
ge , il éprouva , dans les mers du Sud , d'au! res avaries consi-
dérables, qui furent réparées aux frais de l'àniiateur; enfin le 
navire périt dans ces parages lointains , vers la fin de septem-
bre ISM. 

Ê« sieur Barde dénonça aux assureurs la perte du navire et 
leur en lit Se délaissement ; il réclama en même temps le paie-
ment des frais causés par les avaries. 

Les assureurs consentirent à payer la somme assurée; niais 
ils soutinrent qu'ils ne pouvaient être tenus de rien payer au-
delà, et -que le montant des avaries ne pouvait être à leur 
charge. - . 

Ces prétentions donnèrent lieu à une instance devant le Tri-
bunal de commerce de Bordeaux , qui accueillit la prétention 
du sieur Barde. Appel, et, le 5 décembre rfhij , arrêt de la 
Cour de Bui dcaux qui considère, 

• Qu'eu droit , par l'objet même des contrat», d'assurance , 
tous les périls de la navigation sont à la charge de l'assureur ; 
que l'assuré en est entièrement déchargé cl doit en être garan-
ti , moyennant le paiement de la prime d'assurance; 

» Que l'art. 15o du Cod 
assureurs toutes pertes et domm 
mer ; 

les 
ion 

»tc la part des assureurs, que ceux-ci prenaient à leur charge 
tous tes périls généralement quelconques qui pourraient ad-
venir audit bâtiment , eu quelque manière que ce pût être , et 
que l'on pût imaginer, se mettant en totltt eu partout au heu et 
place de l'assuré ; 

. » Qui par conséquent toutes fortunes de mer devaient être a 
la charge des assureurs, puisqu'ils s'étaient mis en tout et 
pour tout, par nue convention spéciale, à la place de l'assuré ; 

« Que sur la place de Bordeaux, on avait toujours con-

sidère" le contrat d'assurance comme obligeant les assureurs 
à payer les frais des avaries réparées et la perte ultérieure dé la 
chose assurée j que les parties traitaient dans cette confiance, 

"et :ivee celle intention; qu'il n'y avait pas eu de doute et de ré-
clamation à cet égard jusqu'aux premiers jours de l'année I 8 J 1. 
nu il lut proposé pour les polices d'assurances de nouvelles 
conventions, et que la foi publique serait trompée, si l'on 
expliquait aujourd'hui des contrats faits en 1821 , autrement 
qu'ils n 'avaieut é'é entendus et convenus jusqu'alors. « 

L» Cour de Bordeau» , txaminaut eusuile la question d» 

de commerce met à la charge des 
résultant, de toi tunes de 

mei , 

'» Que dans le fait et l'espèce particulière de la cause, les 
polices d'assurance faites sur la Néréide portaient s. ipulation 

droit, a pensé « que l'expression somme assurée ne doit pas 
être considérée dans la loi comme la limite des risques qus 
courent les assureurs; qu'au contraire ceux-ci sont chargés gé-
néralement et indéfiniment de tous les risques de la chose 
assurée. » 

Les assureurs se sont pourvus en cassation. 

M* Moreau , leur avocat , a dit : 

« Bien que l'assurance indéfinie puisse être stipulée en ma-
tièrs d'assurances maritimes, on en trouve rsfpmejlt des exem-
ples; l'art. 33.! du Code de commerce ne parait pas même sup-
poser qu'il puisse en exister, car il exige que la police énonce 
la somme assurée; les art. 7178, 082 , 383 , 38.j , 38j , qui rè-
glent comment et dans quels délais l'assureur doit remplir son 
obligation . répèlent unanimement ces mots : somme assurée . 

» Aussi, dans l'espèce, et suivant les termes de la police , ' 
c'est une somme déterminée qui u été assurée sur des primes 
proportionnelles également déterminées. Ce que les assureurs 
avaient promis, c'était une somme fixe : c'était donc seulement 
jusqu'à concurrence de cetle somme qu'ils s;ipuLilelH une 
l>rùne, et qu'ils s'engageaient à assurer toutes les pertes de 
l 'tfssJsfç; 

» Si Ta«suré avait le droit d'exiger simultanément et la to-
talité deda tomme assurée et le montant dei dépenses oecasio-
ném par ia réparation des avaries , il arriverait que , par l'effet 
de nombreuses avaries, les assureurs auraient à rembouiser 
deui ou trois fois la valeur de la chose assurée , et à payer le 
le triple de la somme s u- 1 iqcelle la prime aurai! été calculée et 
prévue ce qui sciait contraire aux règles d'équité et aux prin-
cipes qui régissent les contrais d'assurances. 

» La doctrine de là Cour de Bordeaux, contraire à l'opinion 
de M. Pardessus , a, au surplus, élé déjà repoussée par l'un, 
de vos arrêts. »' 

M
e
 Joulnud . pour le sieur Barde., a répondu ce cjui 

suit: ".. ^^jÊÈÊÊÊÊ: ' ,...^Jii.J^i .-f_--'.[,J\. 

« L'ai l. 33o du Code de commerce porte : « Sont aux rii-

» qttes dps assureurs toutes pertes et dommages qui arrivent 
» aux objets assurés, par tempête, naufrage, .... et générate-
» ment par toutes les autres fortunes de mer. » Il était difficile 
de trouver des expressions plus étendues, plus générales : tou-
tes les pertes', tous les dommages sont à la charge de l'as m-
rcur; les avaries constituent une perte, un dommage ; l'assu-
reur en a donc couru les risques : comment n'en devrait-il pas 
la réparation ? 

» En vain ou se prévaut des tenues : jusqu'à concurrence 
de la somme assurée , qui se trouvent dans l'art. 3g S du Code 
de commerce, pour eu conclure que les assureurs , dans aucun 
cas , ne sont tenus au-delà de cette comme, il résulte, au con-
traire , des art. 3g5 et 096, qu'ils peuvent être obligés à dé-
bourser au-delà. 

» Les assureurs , dit-011, n'ont promis qu'une somme , et 
cette somme une fois payée , ils sont libérés; mais dire qu'où 
m'assure une somme , n'est-ce pas îfte garantir qu'en cas de si-
nistre , cette somme en '.i.V nie sera pavée? Si je fais as-
surer un vaisseau pour Sb.wèo fr., il f.u' , si le vaisseau 
périt, qse dans tous les cas . 3o.ooo fr. me soient comp-
tés , les fortunes diverses de nier me restant complètement 
étrangères. Mais si , par suite d'une de ces fortunes que je 
n'ai pas garrnlies, j'ai é:é obligé de débourser 20,000 fr, 
et que ces 20,000 fr. ne me soient pas rendus, la somme 
do 00,000 fr. ne m'aura réellement pas été assurée, puis-
qu'eu définitive je n'en recevrais que 3o,ooo. 

« Au surplus, la Cour de Bordeaux avait à interpréter 
l'étendue des obligations imposées aux assureurs par !a police, 
ce qu'elle a fait , et en cela son arrêt ne peut qu'ccha

L
.per à la 

censure de la Cour.» 

La Cour, après délibéré : 

Attendu que la Cour de Bordeaux a pu interpréter la police 
d'assurance comme elle i'a lait; que d'ailleurs, l'arrêt attaqué 
a déclaré que jusqu'à cette époque les polices d'assurance 
avaient été entendues dans le commerce de Bordeaux , ainsi 
que l'a été celle dont il s'agit; 

l'éjette lit pourvoi. 

JUSTICE C Bf 1ÏI]$ ELLE. 

COUR D 'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE (Angers.) 

(Correspondance particulière. ) 

IffCÏKBtBS DE MA INE-BT-LGIEE. I— QUATORZE ACCUSES. 

— FAITS ET RAPPIIOCIIEME*.S D'UNENATUHE EXTRAOR-

DINAIRE. — EXISTENCE D'UN COMPLOT. 

C'est le 3o décembre que doivent s'ouvrir à Angers 

les assises extraordinaires pour le jugement des incen-

diaires de Maine-et-Loire. Les accuses sont ;tu nombre 

de quatorze. M. Duboys , procureur- général , vient de 

tjnilter la Chambre des députés dont il fait partie, pour 

aller soutenir cette accusation importante. Mous faivons 

connaître dès aujourd'hui les faits généraux énoncés 
dans l'acte t|ut la contient. 

Vers la fin de mai et dans le courant de juin dernier, 

oincj iRcendies furent gommis dans le département de 



îa Mayenne Apparaissant dans des \\pn\ i\ -: :]uae et à T d'or dons tin fossé Enfin , pôtir no p(U pfolanger dn-

des e'poq-nes également éloignées , on n'y v.t d'abord 

que des crimes isolés , et on fut d'autant plus facile-

ment porté à les considérer ainsi , que les flammes qui 

avaient ravagé la Normandie venaient de s'éteindre. 

Mais dans le mois de juibet , mois fatal pour nos con-

trées , les trois départemens du ressort devinrent subi-

tement le théâtre d on vaste système d'incendie. Le ccn 

tre d'opérations, le foyer d'où semblait rayonner le cri-

me , parut s'approcher de notre viile. La Cour royale 

se hâta d'évoquer la connaissance de tous ces attentats, 

afin d'imprimer plus d'ensemble aux poursuites „ et 

commit deux de ses membres pour remplir les fonctions 

de juges d'instruction. 
Un premier résultat de leurs recherches a été la cer-

titude acquise qu'un vaste complot avait été organise 

pour porter la dévastation dans les communes du res-

sort de la Cour royale d'Angers. C'est un point qu'il 

importe d'établir et qui doit précéder, pour le dominer 

ensuite, l'examen des faits particuliers aux divers ac-

cusés. A" cet égard, le rapport qui existe dans les 

moyens employés pour commettre des crimes si multi-

pliés, est sans doute le premier fait qui doit attirer 

l'attention. On observe, en effet, que dans le plus 

grand nombre des cas, le feu éciate vers le milieu du 

jour, par une détonation semblable à un coup de fusil ; 

des jets d'une flamme brillante s'élancent en divergeant; 

quand l'incendie se manife-te ainsi , l'embrasement se 

développe instantanément sur toute la surface des bâti -

mens , des meules de fourrage ou des tas de bois incen-

diés. On ne peut douter qu'il ne soit produit par une 

composition chimique , et , comme dans ces mêmes cas 

le feu paraît sans que l'on ait apperçu dans la journée 

aucune personnesur le lieu du crime, celte composition 

inféra i le doit avoir pour propriété spéciale, soit par 

elle-même soit, par d'autres préparations qu'on lui fait 

subir, de ne prendre feu que dans un temps appréciable 

et dans certaines circonstances données. 

Ces conséquences sont confirmées par les déclarations 

de quatre enfalis , dont l'un , entendu en témoignage , 

réside dans le département de la Mayenne, et dont les 

trois autres, fini ont suivi des incendiaires , ont été ar-

rêtés ,' l'un près de Laval , un autre aux Rosiers ? et le 

dernier à Saumur. Il résuite de leurs déclarations que 

les malfaiteurs se s rvaient fiéqueinrr.entde boules gros-* 

ses comme des noisettes; que ces boules , lorsqu'elles 

étaient préparées , étaient constamment tenues dans de 

l'eau, afin qu'elles ne s'enflammassent pas; que pour 

les rendre inflammables , après les' avoir humectées avec 

de l'eau, on les enduisait d'une matière grisâtre et 

onctueuse; que lorsqu'elles étaient exposées à l'air pen-

dant environ 24 heures, elles prenaient feu spontané-

ment. En d'autres occasions , les témoins n'ont entendu 

aucune détonation ; mais généralement alors les pro-

grès de l'incendie n'ont pas été si rapides. Une odeur 

de. soufre, dont parlent quelques témoins, fait penser 

' qu'on se servait dans ce cas de mèches soufrées , qui , 

parla lenteur de la combustion , permettaient encore 

aux malfaiteurs de s'éloigner ayant que l'incendie ne 

vînt à éditer. Deux des enfans qui ont suivi les incen-

diaires déclarent aussi que ceux-ci employaient égale-

ment des mèches soutirées. Ainsi on doit admettre qu'il 

existe une identité dans les moyens employés par les 

incendiaires , identité remarquable surtout , en ce 

qu'elle se présente dans l'emploi de cette préparation 

fulminante, dont la composition est encore un mystère. 

La présence subite d'une multitude d'hommes incon-

nus sur tous les point incendiés ou menacés d'incemtie , 

est également justifiée par l'instruction. .Dans les com-

munes de Jarre , Corré, Bruné, Snette, Gennes, les 

Rosiers, Saint-Mathuriu , que le substitut du procureur-

général chargé de l'instruction et M. le conseiller-ins-

tructeur parcoururent, ils leur étaient sans cessesigna-

lés. Cherchant autant à effrayer qu'à nuire, il semblait 

qu'ils affectassent de se montrer aux femmes et aux en-

fans. Parmi les faits qui attestent et le grand nombre 

de ces individus et leur audace, nous n'en choisirons 

que quelques-uns. 
A Suette , à onze heures du matin , le jour même où 

un détachement du 16e de ligne s'y trouvait, un incen-

diaire était venu se coucher entre deux sillons, à quel-

ques pas de ce hourg. Une femme, en coupant de l'her-

be , arrive à lui ; aussitôt il se lève , lui assène UIÏ vio-

lent coup de poing et disparaît'. 
A Jarré , un homme vient trouver un bûcheron dans 

un bois , elle prie de lui indiquer les grosses maisons 

du pays. Le bûcheron refuse. Quelques heures après , 

le même individu reparaît avec m. autre homme , qui 

renouvelle la question déjà adressée au bûcheron. Ce-

lui ci allègue son ignorance ; mais deux pisluletsà deux 

coups sont appuyés sur sa poitrine, et on veut le con-

traindre à faire connaître l'endroit le plus facile pour 

escalader les murs du parc de Jarré. La nuit suivante 

on voit un homme rôder dans le parc. 

Dans la commune de Bauveau , six hommes viennent 

trouver un charbonnier à son fourneau ; ils se plaignent 

de la vie misérable et périlleuse a laquelle il3 sont li-

vrés. Ils avouent que ce n'est que l'appât de l'or et l'as-

surance que leur fortune serait faite qui les détermine 

à braver tant de dangers. Ils avaient obtenu un congé 

d'un mois , et allaient passer ce temps clans leur pays ; 

ils ajoutent qu'ils reviendront ensuite , parce qu'il de-

vait se passer rtra coup de temps. 

A Brain-sur-Longuenée, trois hommes bien mis et ar-

més de pistolets prennent des renseignemens sur le pays. 

A Tierqé , deux hommes d'abord , puis trqis autres , 

tous étrangers au pays , rôdent aux environs d'une 

forme où le feu éclate les jours suivans. 

" A Seiches , trois hommes offrent «les houlettes incen-

diaires à une petite fille, Près de Bauné , deux, nommés 

sont aperçus comptant une grande quantité de pièces 

vantage cette éntimération , six hommes se retiraient 

dans une misérable chaumière, dans les landes du 

Guédéniau, Ils sortaient vêtus d'étoffes grossières ; mais, 

lorsqu'ils rentraient, de lieul'à onze heures du soir, ils 

prenaient des pantalons et des habits dedrap fin. 

De toutes part , en un mot, on signalait des inconnus 

suspects et se dérobant à toutes les recherches. < >n ar-

rêta un grand nombre d'individus qui , à la mi-juillet, 

arrivaient dans notre département, sans motif appa-

rent , des extrémités de la France, et dont la plupart 

étaient munis de passeports de Paris. Nul indice ne les 

accusant d'ailleurs . un grand nombre d'entre eux a été 

condamné pour vagabondage. 
En comparant les époques et les lieux où ont été 

commis les incendies qui ont jalonné, pour ainsi dire , 

la marche des malfaiteurs dans notre ressort , on re-

connaît que leur invasion a eu lieu par la partie du 

Maine qui a voisine la Normandie, et que leurs efforts 

se sont principalement réunis dans les arrondissemens 

de Baugî, Angers et Saumur. Ce fléau, qui n'atteignit 

toute son intensité qu'au mois de juillet, et surtout à 

partir du 9 du mois , cessa entièrement le 29 du même 

mois. Depuis cette époque, un seul incendie futeommis 

par un enfant le 3 août. Dans cet intervalle du 9 au 29 

juillet, trente-sept incendies furent commis dans le dé-

partement de Maine-et-Loire. 
D'après les nombreux doeumens qu'a rassemblés 

l'instruction , on peut remarquer que l'incendie en gé 

néral n'était pas dirige contre les habitations, mais bien 

contre des paillers , des tas de bois , des é tables ou des 

granges isolées. Les magistrats instructeurs se sont plu-

sieurs fois assurés par l'inspection des lieux que le feu 

avait été mis de manière à causer le moins dédommage 

possible. L'intention des coupables paraissait être 

d'exaspérer la population des campagnes par des per-

tes réelles et par ia crainte de plus grands malheurs , 

plutôt que par des entreprises contre les habitat ions, qui 

eussent mis la vie des fermiers en danger. Ces incen-

diaires agissaient dans un but commun. 

Ainsi, identité dans les moyens d'incendie , rapport 

d'époques, ensemble d'action dans un vaste territoire , 

présence simultanée d'une fouie de malfaiteurs , tout se 

réunit pour prouver que si la dévastation a été portée 

dans nos contrées, c 'est par l'effet d'un complot. 

Mais l'accusation n'eiï pas réduite à ne chercher la 

preuve d'un complot que dans le rapprochement de ces 

circonstances ; elie a aussi des données spéciales posi-

tives. Le 20 juillet dans la nuit, et le lendemain d'un 

incendie à Gennes , un enfant est arrêté près des Ro-

siers , dans une grange où il a cherché un abri , et qui 

sert de refuge habituel aux voyageurs intîigens Cet en-

fant, après des dénégations qui ajoutent plus de poids 

aux aveux qu'elles précèdent, déclare qu'il fait partie 

des bandes incendiaires. Un de MM. les conseillers-
instructeurs et le premier substitut du parquet de la 

Cour se transportent aussitôt aux Rosiers , et , dans la 

nuit même, procèdent à l'interrogatoire de l'enfant. On 

put dès lors entrevoir la cause première des incendies, à 

travers l'obscurité dont les chefs incendiaires avaient 

pris soin de la couvrir aux yeux de leur jeune complice. 

L'entant Bonmère raconte qu'il suit depuis plusieurs 

mois les incendiaires qui ont commencé à mettre le feu 

dans la Normandie ; qu'ils s'approchèrent ensuite de 

Tours , et que dans ce pays , Gaultier et Nirechien , 

chef et sous-chef des incendiaires , avaient tenté d'em-

baucher des jeunes gens , et n'avaient pu . y parvenir. 

Ils disaient entre eux epit le peuple français était trop 

riche, cju il fallait le Initier pow le gagner. Le chef 

principal, qui était François Gaultier, portait seul des 

armes. La troupe se divisait par bandes de dix person-

nes ; une femme ou un enfant faisait partie de chaque 

bande : ceux-ci parcouraient pendant le jour les fer-

mas en demandant l'aumône , examinant les localités, 

et venaient faire leur rapport au chef , qui donnait ses 

ordres en conséquence , et tenait note des incendies qui 

avaient lieu. Les incendiaires étaient la plupart colpor-

teurs , marchands de livres , d'aiguilles ou d'images ; 

ils avaient dans différens endroits des affidés qui leur 

fournissaient de la nourriture ; ils se couchaient le jour 

dans les blés , et s'y tenaient couchés entre deux sillons. 

L'enfant décrit la manière dont ils s'y glissaient pour 

ne laisser après eux aucune trace qui décelât le passage 

d'une créature humaine; ils avaient un cri déraille-

ment qui , pour des oreilles inhabituées , pouvait se 

confondre avec celui des bergers. Le chef seul portait 

un petit cornet de cuivre. Pour mettre le feu , ils em-

ployaient rarement des mèches , et le plus souvent des 

boulettes grosses comme des noisettes. Les chefs disaient 

qu'on les fabriquait à Paris ; c 'était de Paris qu'elles 

leur étaient envoyées dans des vases pleins d'eau : après 

vingt-quatre heures d'exposition à l'air, elles prenaient 

feu avec explosion. « Les incendiaires , ajoute Bonnîere , 

» ne recevaient que bien peu d'argent , et seulement 

» comme des avances pour les encourager ; mais lèu 

» mission terminée , ils devaient , disaient-ils. se re-

» tirer dans le pays des Anglais , où leur fortune se-

» rait faite. » Us disaient que c'étaient des Anglais qui 

les payaient et leur envoyaient les boules incendiaires. 

Lonnière , accablé de questions à diverses reprises , 

et à de longs intervalles , n'a jamais varié sur les cir-

constances qu'on vient de rapporter. Mais cet enfant 

n'est pas le seul qui confirme l'existence de ce complot! 

Gamain , âgé de douze ans , arrêté à Saumur en oc-

tobre dernier , déclare aussi avoir accompagné un chef 

incendiaire, qui parcourut le pays situé entre La .Ro-

chelle et Bordeaux , et -qui , en sa présence , en paya 

plusieurs autres. Cet homme disait que cet argent fui 

était donné par un grand ciief qu'il nommait M. Ma-

gnac , qui agissait par les ordres d'un pins grand chef 

qu'on ne connaît pas. Ce fat sur un livret délivré par 

M. Maçnao, f\vus l'argent fat compté, tftnutfh» do»1 

main émargea ce livret. Suivant les idées du jeane r** 

main , Magnac c'était le gouvernement ■ -— 80,1 maître 1 
lui avait dit , et avut dit aussi que c était le '.ouv

ep
' 

meut qui faisait mettre le f u pour faire desrèvolm, 

Ainsi , la procédure a fourni toutes les preuves d
e
 \\, n-' 

tence d'un complot tendant à porter la dévastation 

les contrées de l'Ouest de.la France. 

Après avoir exposé d'une manière gér»érale le fait prip»; 
nmun à tous les accusés , il reste à présente,. 1 

grande réunion de complices, et Surtout lorsque la polie^j!^ 

qui est commun à tous les accuses , il reste à présenter 1" 

charges particulières à chacun d'eux. On ne doit pas i,
er(

i 

de vue (fue dans une (elle complication de fait», avec t,
n

 r' 

aire a constamment marché seule à la découverte de la Y fi" 
'os preuves ne pourront toujours atteindre à une dém<inst

r
. 

tion rigoureuse. On ne doit pas non plus perdic devu
e

q,.. 

raison des moyens employés pour commettre le crime, onV 

pas dû saisir les malfaiteurs en flagrant délit. 

Ici l'acte l'accusation énnmère successivement U 

faits relatifs à chacun des quatorze accusés. Nom re
n

. 

drons compte avec ie plus grand soin de tous les détail, 

des débats d'où peuvent jaiilir des révélations si i
mr

,
or

. 

tantes et attendues avec une si vive impatience par |
a 

France entière. 

COUR D'ASSISES DE L'YONNE. 

( Auxerre. ) 

( Correspondance particulière.) 

(PRÉSIDENCE DE M. BRISSON , cons eiller délégué. ) 

EMEUTE D'AUXERBE. 

Depuis les glorieux évenemens de juillet, la Til|
e 

d'Auxerre fut le théâtre de deux émeutes. Le . 16 août 

les vignerons de cette ville se rassemblent, brisent et In' 

cendient les barrières , déchirent et brûlent les registres 

de l'inspecteur et du receveur des contributions inJi. 

rectes. Encouragés par l'impunité , ils se rassemblent 

de nouveau le 1 1 octobre, sonnent le tocsin, désarment ia 

garde nationale, taxent le blé à la halle et pillent les 

greniers de. quelques particuliers. 

Cependant, grâce à l'intervention des gardes natio-

nales de Sens et de Joigny, !e calme se rétablit. Aussitôt 

les partis s'accusent ; des bruits circulent dans le dépar-

tement <pie le républicanisme et le congréganisme, fc» 

les.extrêmes se touchent] ne sont pas étrangers aux tient 

émeutes qui ont attristé les Auxerrois. Mais aux débafa 

il est resté prouvé qu'à Auxerre, !e parti républicain, 

s 'il y en avaitun, se composait d'idées, non d'individus, 

et le parti congréganiste d'individus sans idées. 

A l'ouverture de l'audience, de nombreux gardes na-

tionaux sont répandus dans l'enceinte pour y maintenir 

l'ordre et le silence , et une brigade de hussards garde 

les portes qu'assiège une foule immense de curieux; un 

d'eux réclame en vain, dans une lettre énergique 

adressée au président, son droit de citoyen qui lui ouvre 

1 'Gntrée du Palais ; [fi président ne peut lui reconnaître 

le droit d'étouffer les premiers venus. 
180 témoins occupent les bancs qui leur sont réser-

vés ; trois avocats se sont partag s la défense des 21 ac-

cusés qui sont : Claude Charrier, que l'accu sation pour-

suit comme coupable d'avoir participé à la première 

émeute et d'avoir provoqué et dirigé la secondé; 

chot, Dupont. Berthier dit Moscou , Bernard , Legé, 

Cuffault , Sautereau, Lelièvré aîné , Lelièvre jeune, Ger-

main Thomas, Thomas (lit Toto , Laventurcux dit Fil' 

lars , Dufour , Mongin dit Bourguignon, Somoret, 

Daillant, Foisel , Billard, Marie Naudet femme Ber-

trand; le nommé Martin dit Dragonde-Bois a seul 

échappé aux poursuites de la justice. 
Voici le tableau, succinct des faits qu'a révélés l'au-

dition des témoins : 
Le 10 octobre, vers 5 heures du soir , Charrier ac-

compagné de Honchot se rend à un cabaret où (WM 

Berthier dit Moscou, l'en fait sortir et lui annonce que 

trois cents vignerons sont réunis à la porte du T«Wwj] 

pour aviser aux moyens d'opérer le lendemain la baisse 

du pris des grains. Berthier rentre au cabaret, Charrier 

et Honchot disparaissent. A 8 heures du soir, BfriW* 

qui n'avait pas oublié au fond du verre l'avertissemw 

de ses deux amis , se trouve au rendcï-vous de ia I"1 1 

du Temple, mais il s'y trouve seul. Il allait se retncr 

lorsque Honchot vint à' lui. et les voilà de nouvel» w_ 

vant bouteille à un cabaret voisin. Là se forme «H ''' euS, 

le projet dont Charrier avait donné l'idée. Jloncl»t« 

Berthier s'envont sur les 10 heures réveiller Dupo'1 ^ 

homme dévoué à leur cause , et tout prêt à la
:
seryir.T 

lui annoncent qu'ils vont mettre sur pied tous ' (>s .T ;
se

. 

ions de ia ville et que ceux qui refuseront le service 5 

ront écharpes. .' ij 

Le premier à la porte duquel on frappa fut A ni 

Sauteux. « Qui est 1 1 ? dit celui-ci. — C'est m»' & 

thier.— Entre , et prends une allumette dans le to ç . 

Berthier entra, et , à la tueur d'une allumette, °f^7j[ 

le reconnut. « Que veux-tu de moi? lui demanda-U 

— Il faut se lever et marcher. — Pourquoi doi'C- ^ 

On te le dira. » Sauteux se leva . et , au momep ^t 
sortait par la porte de son jardin ■ il rencontra «"f ^ 

armé d'un couteau : « Tiens , lui dit ce dernier, 

passant sur la main la lame de son couteau \ vw 

f dans lo ventre de celui qui ferait [ç lâche. " 

teux le suivit.
 oS

, et 

Ils réveillèrent ainsi beaucoup d'autres vigneio 

Honchot n épargnait pas h s menaces à ceux <j. 

saient de les suivre : Viens , disait-il ; ou 

sauras monnom.... A deux heures du matin < '"^tu-

entra dans un cabaret de la porte d'Eglen.Y- L ̂  le 

reux , dit Villars , qui devait jouer un si Ç/»n jL{jjt* 
reste du jour , n'était point encore réveille. " ^ \t 

pillage , disaient les uws • celui qui P*,llcrV- Ji«itl«i 

tanneront. — Surtout ne nous" grisons pas, n" 

autre». » Cependant, au ïniiteu de mille proj? 



jjtolnt h l'unanimité de placer dos postes à 

i dis' tontes lesjp
 gt

 Qujf^jlt restèrent avec une dixaine 

P
6" 5° r i la oorte d'Eglenv; la bande marcha à de 

jaiitres a •<* i 
„.|les recrues. 

n<" - . Honchot s'était aperçu que Charrier manquait. 

JéticIfC avec trois autres et se rend à son dumi-
56 fih bi< n ! lui dit-il • toi qui as mis tout en train . 

c ' !fi ^ viens pas? — Non , répond Charrier , je n'y vais 
tlt Cil u-ricr n'y alla pas en efh;t : niais le matin , 
paS ' ne l'alarme commençait à se répandre dans la 

•Tx^iarrier , buvant la goutte dans un cabaret voi-

■\e la po te de Paris . disait au cabaret ter : « Si cela 
sirl | ( - ,i tout-à-l'heure je TOUS paierai un déjeuner. » 
Ta ')ie -

m
^. heures du matin , toutes les portes étaient 

lées : Thomas occupait la porte du Temple avec 

,. aine de vignerons ; Dupont la porte Chante-

p"iiot ' ''et Laventurcux , en bonnet de coton blanc et en 

li'ous'' bleue, s'était posté sur le pont av-'e une recrue 

• 1,1,1,' Thomas annonçait hautement que si on 

menait plus de ble de la campagne , i s iraient le 

'Vercher. Dupont fixait le prix du bois, du vin, du 

dr ip el ml t,1 '3<,c - Partout on entend lit vociférer ces 
,j . , Les bourgeois , c'est d.es canailles ! il y a assez. 

Inn "-temps que ça mange du pain. Il y a du blé pourri 

jans les greniers , il faut en faire la visite! » Au pont , 

Uventaréux s'était aperçu qu'il manquait à sen cos-

tume une cocarde tricolore , il entre chez un marchand 

mercier, demande une cocarde , dépose deux sous sur 

le comptoir et sort en » "écriant : Vive la liberté ! Il y a 

assez long-temps que je suis vigneron d'Auxerre j je 

veix être empereur dis Français et roi d'Italie ! 

Un tambour de la garde nationale fut an été battant 

la .e'nérale, et sa caisse fut crevée : un autre lui suc-

céda, escorté d'un peloton de pompiers : « A l'eau les 

Suisses.' s'écrièrent les révoltés à la vue des pompiers , 

à l'eau les Suisses f — Non , disent les autres , f le 

feu aux quatre coins de la ville , ça les occupera , et 

nous pillerons. » 

Cependant quelques pelotons de garde nationale s'é-

taient formés et avaient débouché les portes. La porte 

du pont leur offrit plus de résistance. Un nombre con-

sidéVable de vignerons l'occupait : Laventureux semblait 

en être le chef. Ce fut avec beaucoup de peine qu'on 

parvint à les disperser. 

Mais ils se réunirent bientôt dans la cour Saint-

Père qui s'étend devitnt le portai! de l'église du même 

nom. Là se déploya la fureur des révoltés. Laventureux 

et Martin dit Dragon s'emparent chacun d'un marteau 

chez un taillandier , enfoncent la porte de la tour , et 

sonnent le tocsin. Les gardes nationaux à pied et à 

cheval sont assaillis de pierres, désarmés, foulés aux 

pieds. Un seul peloton résiste , garde ses rangs , et va 

s'aligner contre un mur dans une rue voisine, pour em-

pêcher d'autres individus de pénétrer dans la Cour 

Saiut-Père. Le nommé Bimbault s'en aperçoit, et monte 

sur un tas de pierres en face du peloton : « Canaille , 

» dit-il, en «'adressant aux gardes nationaux , voyëi-

» vous ces boulets de Paris ? s'il y en avait douze 

» comme moi . vous seriez bientôt à bas. s 

Maîlrfis du champ de bataille , les vignerons quittent 

la cour Saint-Père pour se porter à la halle. Laven-

tureux menace d'en forcer les portes : elles s'ouvrent. 

L'autorité tâchant d'introduire quelque ordre dans ce 

désordre , fixe le prix du blé à 8 fr. le bichet ; une partie 

est enlevée à ce prix , l'autre est pillée. 

Mais la halle n'était pas assez vaste pour contenir 

tous les pillards : sur la place, un piquet de garde na-

tionale à cherai était insulté , un peloton de garde na-

tionale à pied , trop faible pour résister , laissait visiter 

ses tusils. Un d'eux se trouva chargé : on poursuivit la 

personne qui le portait ; elle n échappa qu'à l'aide de 

« baïonnette. « Capitaine de m disait Berthier à 

* "1 Ç
apitaine de grenadiers, je suis plus en état que 

| J
01

 déporter les épaulettes , car j'ai été à Moscou, et 

* tu n ;v a pas été. — Avance donc , lui disait Thomas , 

en trapp
a
,,t du poing sur sa poitrine qui résonnait 

^ comme un tonneau , avance donc que je te brise , toi 

s
 | ton epc'e. — Mort aux commis! Mort aux bou-

* lan aers, criait on aussi sur la place de la Halle. Mort 
a"x séminaristes ! Si les séminaristes reviennent au 

«mmaire, disait Duioar, des deux cents j'en fais 
» quatre cents. » 

f enua »t ce temps , un groupe de vignerons s'était 

p me ™r ' a place des Fontaines. Le maire de ia ville 
I ssant sur cette place . s'approche des individus qui le 

, " li5,osa, ent, et entend l'un d eux s'écrier : « Il faut 

» dn °"i "0US les re,K,e à là vie ou à la mort. — Qui 
^
 c

°nc demanda-t-il , et qui est ce qui parle ainsi? — 

"son ' re'Pouu Honchot, qui réclame les pri-
fa 'u p mers-

 * L'autorité s'était crue assez forte pour en 

Venez' 1 f,UeS "nS ' die tut ohVl
%
ée de les relâcher ? — 

donne °' 1C ' <*' t M ' le maire a Honchot , venez donc me 
là h.; i ^- re n0m - » Honchot le suit jusque chez lui , et 

ta I i| T Ses nom et Prénoms, 

port,.,' t à peine vi(le 1ue *'on courut frapper aux 
el de Mo i P^'cu.hers. Les greniers de MM. deThorine 

Chtï M j e e Saint-Bris fuient les premiers dévastés, 

de blé .eSUeUiX "^-0rn ' SSt' t 'onenleva ll'°i s cents hichets 
pas - Tout I 3 i a ,i usrlu à vanner celui <pii ne l'était 
<*n\ m,; C

 r ?°lr,-ieori visita les greniers en insul 
V'I"' ne &i «a ;,,„i v. °. «, . 

vous 
T" ne 

n'êtes 

suivi 

a soirée on visita les greniers en insultant 

taisaient pas bonne mesure : « Mais si vous 

ns, disait une brave femme en me-

allez ailleurs, » Le conseil ne fut pas 

^fes^M* n*
 Ct

 i
inc

'
 ucures

 du soir , on assiégea les 
pi

nu
'; , u,l0i "; celui-ci refusa d'ouvrir avant 

"distril'r 1 ,8a>"de nationale ne fût venu p édder à 
îât *« porte? <ï°" ble'' P««s'en fallut qu'on ne for-

' *éÏLlt7nJ lul c
'
 ïa!t m \ }e», «*U» du 

•«-■-UJI y v» de votre tête ! » 

i ̂  
Le Ipndofflain i« on ATaiCerçeoPe droit tVin^olora». 

La visite des greniers recommença, wiais sans émeute. 

Un incident mit cependant en rumeur un des quartiers 

d'Auxerre. Un propriétaire , voulant faire sortir de la 

ville quelques sacs de blé pour ensemencer ses terres , 

couvrit de bottes de paille la charrette qui les empor-

tait. L'essieu de la charrette se brisa. Le nommé Sau-

tereau est le premier qui aperçoit les sacs; il jette son 

sabot à la tête du charretier . s élance sur ia charrette , 

et s'écrie : « Voilà du blé qu'on emmenait a la rivière! 

» on veut nous affamer ! » Un rassemblement se lorme 

aussitôt, et la voiture est vidée. 

Les scènes de désordre finirent avec la journée du 12. 

L'arrivée des braves gardes nationales de Sens et de 

Joigny rendit à l'autorité la force qu'elle avait perdue, 

et quelques-uns des coupables furent arrêtés et tradu its 

devant ia Cour d'assises. 

Après avoir entendu icsbrillans plaidoyers et les bril-

lantes répliques de MM. les avocats , le résumé impar-

tial et lumineux de M. le président , les jurés ont ré-

pondu affirmativement à presque toutes les questions 

qui leur ont été proposées, et la Cour a condamné à 6 

ans, 5 ans , 2 ans , 18 mois . 6 mois , 3 mois dix-nquf 

des prévenus ; deux seulement ont été acquittés. 

On assure qu'une pétition sera rédigée et signée par 

les autorités de Ja ville pour demander la grâce de ces 

malheureux , presque tous pères de famille, et qui lais-

sent de nombreux enfans dans la misère. 

LETTRE 

DU DÉFENSEUR DE M. GUEHKOK-HAN VILLE. 

A M. le rédacteur de la Gazette des Tribunaux. 

Monsieur, 

Comme rien de ce qui touche au grand drame qui vient de 
finir ne saurait être sans iutéiêt, je dois ajou'er quelques dé-
tails aux réflexions qui , dans votre tournai, précèdent ma 
plaidoirie. Vous en dites trop et trop peu pour qu'une expli-
cation ne soit pas devenue nécessaire. 

Lorsque la défense de M. de Guernon-Ranville me fut pro-
posée , je ne balançai pas à l'accepter. Je pensai que si , dans 
des temps ordinaires, un avocat, non désigné d'office, est 
libre de consacrer ou de refuser sa voix à celui qui la réclame , 
la noblesse et la dignité de sa profession ne lui permettent pas 
de reculer, dans des temps difficiles, devant une défense qui 
peutavoirquelquedanger.il me sembla même que la cause 
libérale pouvait trouver , dans le choix d'un avocat dont le 
libéralisme n'était pas douteux , une espèce d'hommage à sa 
générosité après la victoire. J'ajoute que je sentais tout ce 
qu'avait d'honorable une pareille mission. 

Cependant je ne me chargeai de la cause que sous la condi-
tion que je la défendrais libéralement. M. Gnernon de Ranville 
me laissa le maître avec deux restrictions : Respect au malheur 
de Charles X, sile-.icesur les autres ministres accusés. Il y 
avait dans cette coud uilc de M. de Ranville un sentiment de 

délicatesse que je ne combattis pas. 
Mes amis savent le plan que je m'étais tracé; peut-être an-

rait-il présenté sur l'histoire des quinze années de la restaura-
tion quelques idées nouvelles. Aujourd'hui, je n'ai plus le droit 

de le faire connaître. 
Quelques inslans de repos suivirent la brillante plaidoirie de 

M" Sauzet; je les passai, avec un grand nombre de MM. les 
p;drs , dans la galerie de Rubens : je ne rentrai dans la salL

:
-

qu'au moment où l'audience fut reprise. 
En quittant M. de Ranville , je lui avais dit : « Plus que'ja-

msis vous sentirez, j'espère, que ia scission entre votre dé-
fense et celle de vos collègues doit être complète; il y a un 
abîme eulre eux et vous. » 

M. de Ranville s'approche de moi , et, avec cette fermeté de 
résolution qui lui est naturelle, quand il a pris son parti : 
« J 'espère, me dit-il, que vous ne vous écarterez pas du sys-
tème suivi par les autres avocats , j'y compte; mon honneur 
m'en fait une loi. — Y songez-vous ? Quoi ? Changer de plan , 
à l'instant , abandonner un long travail , qui vous serait utile! 

— Je préfère l'honneur à la vie. — Mais vous vous exagérez la 
chose , votre honneur ne court pas de hazard. — Je puis jouer 

ma tête , dussé-je la porter seul suiT'échafaud,je ne puis jouer 
mon honueur. " 

La parole m'avait déjà été donnée par M. le président; je me 
confiai à la fortune : je plaidai. Ou conçoit les combats aux-
quels j'étais livré , et comment , jdus tard , niés forces m'aban-
donnèrent. Mon exorde , accueilli avec la plus flatteuse bien-
veillance, me donna pourtant du courage, et je parvins h me, 
créer un pian qui, sans contrarier mes opinions politiques, ne 
violât pas la nouvelle condition qui venait de m'êtte imposée. 

Comment M. de Ranville a-t-il pris cette dangereuse réso-
lution ? Il faudrait bien connaître ce caractère à la fois ardent 
et généreux pour se rendre raison d'un tel changement. De-
puis l'ouverture des débats , il cra-gnait d'avoir ma! compris 
toute l'étendue de sou serment , quand il avait révélé certaines 
circonstances relatives aux délihér.-.liens du conseil. Il m'écri-
vit le dimanche, à ce sujet , une longue h ttre qui le peint tout 
entier. L'exemple de MM. Chabrol et Courvoisier le persua-

dait, sans le rassurer. Cette pensée l'a dominé; il a cru qu'il 
fallait, au dernier instant , lier, enchaîner son sort au sort de 
ses compagnons d'infortune : l'intérêt de sa propre destinée ne 
l'a plus touché. Peut-être ce derniei' trait expliqtièra-t-il sou 
fatal entraînement au a5 juillet, après tant de résistances. 

Pour moi , j'ai cru qu'au moment où la Cour des pairs était 
entourée d'une population irritée qui demandait vengeance, 
je devais m'oublier pour ne songer qu'à M. de Guernon-Ran-

ville, et je l'ai défendu. 
Agréez, etc. 

AD. CHÉMIEUX. 

Paris, le a5 décembre i83o. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 3i décembre , sont priés de le faire renouveler , 

s ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l en-

voi du journal , ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera Supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-

piration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 

mois j i^fr. pour six mois , et 68 fr. pour l'année. 

u ■ 11 JOI; 

CHRONIQUE. 

DÉi'ABTEMENS. 

— Le Christ qui était placé dans la salle d'audience 

du Tribunal de Saint-Qm ntin , au dessus de la tête du 

président , a été enlevé par les ordres de M. le proca-

i-eur du Roi. Cette mesure était d'autant plus indispen-

sable que la même salie sert au Tribunal de commerce, 

devant lequel peuvent comparaître journellement de» 

hommes de tous les pays et de toutes les religions. 

— Encore un exemple de la brutalité , pour ne pas 

dire de la barbarie de; frères de 1 1 doctrine chrétienne 

dans leur enseignement. Deux jeunes éeoiiers, âgés de 

sept ans , étaient arrivés trop tard à la messe. Quelle 

punition leur infliger ? Qui ne frémirait!... le frère . iui 

tenait la classe ordonne aux deux petits malheureux de 

baiser le poêle tout en feu. Un des condamnés se refuse 

à celte proposition ou plutôt à ce supplice , et au même 

instant il est poussé , par le bras du correcteur, contre 

la tôle ardente, où il se brûle les lèvres et toute la joue 

gauche ; ie s>. eond, plus docile, s'exécute volontairement 

et se brûle aussi les lèvres , mais moins gravement. In-

dignés de ce traitement, plusieurs citoyens de la viile 

d'Aire (Pas-de-Calais), où ce fait s'est passé, ont porté 

plainte au procureur du Roi de Saint-Omer, qui ne lais-

sera sans doute pas sommeiller les lois contre un tel acte 

de cruauté. Envoyé à la maison de correction de sou 

ordre, le coupable a , dit-on , déjà pris la fuite. 

— Le principe de l'égalité des cwltes a déjà fait dis-

paraître les Christs d'un ass*z grand nombre de salies 

d'audience. Le seul argument qu'on puisse invoquer en 

faveur de ces images , c'est de rendre plus ellieace pour 

certains témoins catholiques la religion du serment. Ce-

pendant un incident récemment arrivé aux as^ses de 

Saint-Oiner, a fait ressortir tous les inconvéniens de 

leur présence. Dans use affaire de peu d'intérêt , une 

lutte assez vive s'engage entre deux témoins, l'un catho-

lique, l'autre protestant , relativement à un fait sur le-

quel ils se trouvaient en contradiction. « J'ai dit la vé-

» rité, s'écrie le catholique, je le jure sur les pieds du 

» Christ; Monsieur n'a fait qu'un serment de proies» 

» tant ! —- C'est moi , moi seul que l'on doit croire , re-

» prend le protestant (au même instant il tire une Bible 

» de sa poche), je le jure sur l'Evangile ; c'est là seuie-

» ment la mérité ! » 

— Un crime vraiment audacieux vient d'être commis 

à un quart de lieue de Saint-Quentin. Une femme a été 

assassinée en plein midi , un jour de foire, dans une 

maison située à quelques pas du faubourg d'isle , sur la 

grande route de Saint-Quentin à Laon. Les assassins 

ont choisi l'heure où le mari et les enfans de cette 

femme étaient allés travailler à la ville. Ils l'ont frap-

pée à l'occiput avec un instrument connu sous le nom 

de paroir à sabots , qu'ils ont pris dans la maison 

même , et qu'on a retrouvé ensanglanté, sous 'une ar-

moire. Après la consommation du crime , les scélérats 

ont eu la précaution de couvrir de cendres la tête de 

leur victime , afin , sans doute , d empêcher que le sang 

n'inondât "la chambre. Ensuite, ils se sont emparés d'un 

sac de sous , de 22 chemises , de deux capoten , d'un 

chapeau et d'une paire de bottes. On présume qu'ils se 

sont évadés par une porte donnant sur la campagne, 

car la porte d'entrée ordinaire était fermée au verrou. 

La justice s'est transportée sur les lieux, et a com-

mencé une information , mais il parait que les assassins 

n'ont été remarqués par qui que ce soit. Néanmoins , 

comme tout porte à croire qu'ils ne sont pas étrangers 

au pays , comme on pense même qu'ils connaissaient la 

maison qui a été lè théâtre du crime , on espère parve-

nir à les découvrir. 

PARIS , 'a5 DÉCEMBRE. 

— Par ordonnance royale du 24 décembre , ont été 

nommés : 

Juge-suppléaul au Tribunal de première instance d'Issoire 
(Puy-de-Dôme) , M. Passion (Antoine) „avocat,cn remplace-

ment de M. Ïripson-Baibat , décédé ; 
Juge-d' instruction au Tribunal de première instance de C115-

sel (Allier), M. Percé , juge au même Tribunal, eu remplace-
ment de M. Pcrrol-des-Co/.is, appe'é à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roiprès le Tribunal de première 
instance de Marseille , M. Marins Vaisse , actuellement substi-
lut du procureur du Roiprès le Tribunal de Tarascon , en 

remplacement de M. de Gassaud ; 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Tarascon (Eouches-du -Rhône) , M. Edouard 
Marliu , avocat , eu remplacement de M. Marius Vaisse nom-

mé substitut à Marseille. 

— ÏTri fils n'accuse pas un trop coupib'e père : 
Il détourne les yeux , le plaint et le révère. 

M' Moret appliquait hier ces deux vers au genre de 

défense imprudemment employé par un jeune homme 

condamné pour insultes envers son vieux père, et ap-

pelant de ce jugement devant la Cour royale. Le sieur 

C... fils vivait, depuis ia mort de sa mère, en mauvaise 

intelligence avec son père. Plusieurs témoins rappor-

taient diverses scènes menaçantes. Le jeune homme at-

tribuait le projet d'exhéréder lut et sa sœur aux intri-

gues d'une étrangère, déjà installée dans la maison du 

vivant même de l'épouse lé gitime. Dus procès relatifs à 

des intérêts pécuniaires avaient failli éclater entre le 

père et le fils ; mais ils s'étaient toujours éteints dans le 

nureau de conciliation du juge-de-paix. Enfin le vieil-

lard et le jeune homme se rencontrent au moulin de 

Vaiigirard : là éclate une scène violente ; le père- dit au 

fils : Je le brûlerai les moustaches. Le jeune homme ré-

pond par un propos grossier et un geste insultant, suivi 

de paroles outrageantes qui ' ont motivé 1» plainte du 



pire en police correctionnelle. I.e sicttf C..., condamné 

à i5o f. d'amende, sans emprisonnement, a interjeté 

appel devant la Cour. M" LVnoist, son défenseur, s'est 

vu obligé de dérouler un triste tableau de dissensions 

domestiques , et c'est à l'occasion de ce mode de justifi-

cation que l'avocat du pire a cite les deux vers rap-

portés plus haut. 

La Cour a maintenu les motifs du jugement , et néan-

moins réduit l'amende à 5o fr. 

—'...La Cour d'assises a ravé définitivement de la liste 

des jurés , M. Monnier, âgé de plus de 70 ans. Cet ho-

norable citoyen , malgré une excuse péremptoire, avait 

consenti depuis l'ouverture de la session . à ne point 

la faire va loir et à siéger jusqu'à ce que M. Saint-Albin, 

indisposé, et dont l'absence eût forcé à un tirage sup-

plémentaire , se soit représenté. 

— Une erreur grave a été commise dans les citations 

données aux jurés ds celte session. Tous ont été cités 

pour le 1 5 et la session ne s'est ouverte que le 16. Nous 

signalons ce fait pour qu'à l'avenir il no se. renouvelle 

pas. Les fonctions de juré sont assez pénibles, sans les 

aggraver encore par des erreurs. 

— C'est pendant celte session , et dès !e premier 

jour, qu'un juré J à l'exemple du petit héros d'un 

conte bien connu, ne sema pas, i! est vrai des "cail-

loux , pour retrouver son itinéraire dans les tortueux 

détours du Palais; mais il fit mieux encore, il s'arma 

d'un morceau de craie blanche, et tandis qu'à pas lents 

le guide marchait devant lui, à chaque détour, à chaque 

corridor, le prévoyant juré traçait un double W.... Ce 

moyen a-t-il réussi ? Mous l'ignorons ; mais il était 

assez curieux pour que nous le lissions connaître. 

— Quand on a la maladie du earlismc et de la cons-

piration eoitre-révolutionnaira , et qu'on est arrêté 

comme tel , il n'y a que demi-mal. Mais un bon ci-

toyen , un généreux patriote, pris et détenu pour un 

carliste..,, c'est jouer de malheur. Telle fut la destinée 

du brave capitaine kerseausic. 

C'était le jour où une foule ameutée se précipita au 

Palais-ltoyal et marchait sur Vincennes. On criait aux 

armes. Le capitaine aux longues moustaches saisit ses 

pistolets , endosse sa capote, et marche droit au Palais-

Royal. Il n'y avait plus que la garde nationale, quitté le 

prend pour rien moins que pour un ex-officier de la garde 

royale voulant assassiner le Roi et révolutionner le pays. 

Or le capitaine fut conduit en prison , où il demeura 

jusqu'à ce que ses amis et l'instruction eussent appris 

ce qu était co prétendu carliste. Les idées de conspira*-

tiou , d assassinat s'évanouirent aussitôt, et M. Ker-

seausic a comparu devant la G" chambre de police cor-

rectionnelle . soirs la modeste prévention de port d'ar-

mes prohibées. 

M. Ferdinand Barrot, avocat du Roi, a requis l'ac-

quittement du prévenu et fait connaître les circons-

tances vraiment bizarres de la démission du capitaine, 

il a donné lecture de deux lettres écrites au ministre de 

la guerre par M. Bigarré, lieutenant général, comman-

dant la i3" division militaire , voici l'extrait de ces 

deux lettres , datées des i3 aoi'rt et 26 septembre i8.3o. 

i5 aoi\t. 

» Le quatrième (des militaires désiguës pour l'avancement}, 

est le capitaine Kerseausic du 4" de hussards , jeune homme 

d'une valeur héroïque , dont les principes sont aussi chauds 

que son cœur est brûlant pour la liberté: ce jeune officier a des 

droits à do l'avancement , et je crois devoir remplir un de mes 

premiers devoirs , en demandant pour lui à votre «xcelhnce le 

grade de chef d'escadron. » 

26 septembre. 

« Quant au capitaine Kerseausic , il est toul-à-fait instant du 

te sortir tic ce régiment t car, avec ses .idées de républica-

nisme, il finirait par corrompre de braves gens qni ont con-

fiance en lui. n 

Les débats ont encore appris qu'un mois auparavant 

le capitaine avait donné sa démission, parce qu'il ne 

voulait plus servir a-t-il dit, sous les ordres d officiers 

supérieurs carlistes et if fis dénonciateurs de deux capi-

taines patriotes, Eu présence de pareils faits , le Tri 

bunal n'a pas même voulu entendre le défenseur du 

prévenu qui a été acquitté sur le champ. Ses pistolets 

lui ont été rendus. 

— fout le monde a entendit parler de ces pommades 

merveilleuses qui feraient croître des cheveux au bout 

des doigts, si on ne les employait avec précaution 

mais qui malhcureusenii ;it ne produisent pas le même 

ellet sur les fronts chauves. Le jeune Rachat, garçon 

perruquier , cons illait aux pratiques tic M. Masse, son 

" maître, un moyen plus expéditifet plus cllicace; c'était 

de ?c faire rasscr le peu de cheveux qui leur restaient 

et de les remplacer par un faux toupet de sa façon. 

M. Masse s'étant aperçu de ce commerce fait à son dé-

triment, chassa le garçon qui s'établit dans le quaitier, 

et. s'il faut en croire M. Masse , lui enleva une grande 

partie de sa clientclle.cn publiant partout que son maî-

tre encroûté des vieilles doctrines n'était plus bon qu'à 

porter perruque lui-même, tandis que lui, Ilachet, 

faisait la barbe et les cheveux d'après le principe de 

la nouvelle école. 

M. Masse ayant un jour rencontré Hachet.qui se pro-

menait bras dessus bras dessous avec un ami, l'apos-

tropha de la manière la plus violente. Plainte en police 

correctionnelle; condamnation de M. Masse en 16 fr. 

d'amende. Le maître perruquier s'est présenterai cos-

tume de garde national , pour soutenir son appel de la 

sentence, qui a été confirmée. Fort mécontent de cette 

décision , M. Masse est sorti de i'audience en répétant 

plusieurs fois entre ses dents : Quelle infamie/ H appli-

quait sans doute ces mot* aux procédés de son garçon . 

Au nombre des individus arrêtés dans les der-

niers troubles , se trouve un marinier qui avait précé-

demment reçu une médaille pour des actes de courage. 

Il conduisait un rassemblement de plus de deux cents 

personnes', et il portait ^in drapeau noir. Mercredi 

matin , dans la 4" légion | sur le territoire de laquelle 

avaient lieu les principaux niouvemens , à cause de son 

contact avec les ponts et les quais, on voulut apprécier, 

avant d'agir, l'importance et la nature des attroupe-

mens. Plusieurs chefs prièrent M. Claveau , avocat , 

chasseur de cette légion , de quitter un moment son uni-

forme , et d'aller les reconnaître. H accepta cette mis-

sion , et se rendit sur le quai de la Mégisserie par 

l'Arche-Marion. A peine arrivé, il aperçutun rassemble-

ment considérable qui descendait de la place du Châ-

telet, et s'avançait vers le Pont-Neuf en poussant des 

vociférations et des cris de mort. Les ind i vidus qui le 

composaient marchaient par files de vingt environ , et 

se tenaient par le bras.; à leur tête étaient dcuxliommes 

de haute taille et déterminés: l 'un d'eux agitait un dra-

peau noir. Bientôt le groupe s'arrêta devant la bou-

tique d'un armurier qui l'avait fermée; dans tous les ma-

gasins on faisait de .même à son approche. Il fut ques-

tion d'enfoncer la porte ; cependant le rassemblement 

se décida à continuer sa route, el au bout de quelques 

instans parvint devant la boutique d'un autre armurier, 

qui n'avait pas encore eu le temps d'achever de fermer. 

On s'empara d'un drapeau tricolore qui était au-dessus 

de la porte, on entra dans le magasin, tt l'on exigea 

une caisse de tambour. Dans ce moment M. Claveau 

passa par une des petites rues qui aboutissent au quai , 

el se rendit en toute hâte à l'état-ma jor de la 4* légion. 

Un bataillon débouchant par la rue Saint-Gtrniain-

l'Auxerrois arriva au Pont-Neuf au moment où le ras-

semblement y arrivait, le chargea cl le dissipa. Le 

principal chef fut pris. 11 se débattit, et l'on eut beau-

coup de peine à s'en rendre maître et à le conduire au 

poste le plus voisin. A la huit, un commissaire de po-

lice est venu l'interroger. U a prétendu qu'il avait été 

arrêté par erreur, et qu'il ne faisait partie d'aucun 

rassemblement ; mais il a été wconriu par M. Claveau 

et par d'autres gardes nationaux habitant comme lui le 

quai de la Mégisserie. Dans la nuit, on a remis l'in-

culpé à un fort détachement, et on l'a conduit à la 

Préfecture de Police, où déjà il avait été signale. L'ins-

truction se poursuit contre cet individu ; il faut espérer 

pi'elle fera connaître sous quelle inspiration il agis-

sait, i ; 

— Le Tribunal correctionnel de Gand vient de con-

damner à deux mois d'emprisonnement, le nommé 

Welter , prêtre et surveillant du collège d'Alost. Le 

prévenu ,. porteur d'une physionomie peu agréable, 

s'est livré , durant les débats , à des excès de colère qui 

ont, à plusieurs reprises , contraint l'huissier d'au-

dience à 1 *assujétir sur son banc. Welter , appelant 

d'un premier aïrêt prononcé contre lui à Termonde , 

comparaissait comme accusé d'avoir souffleté deux ser-

vantes et 'mordu le doigt du principal , qui était pacifi-

quement intervenu dans la querelle. 

la Tonnellerie, u° ai , sous les petits pilheis des Halle, 

tement de la Seine. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M* BAKER, avoué poursuivant la vente,
 (

i
L
, 

ratit à Paris , nie des Beaux-A rts, n" 4 
rft à M* ROr DIK . avoué présent à la venté, demen 

à Paris, rue Croix-des-Petits-Champs, n° 25. - **** 

Adjudication définitive au 2<> décembre i83o, eu l'auQ; 

des criées dn Tribunal civil do la Seine, séant au Palafe"?* 

Justice, à Paris, une heure de relevée, en quatre lots j, 
tiers an-dessous des estimations. ' 1111 

1" D'une 9IATSOH , sise à Paris , rue Mouffe'a
rr
j 

Hj5 ; superficie ir'4 mètres 40 centimètres; mise à,' 

4,8o6 fr.; 

<k' D'une Bt&XSOX, cour, et bàtimens , sis même m 

nos 275 et 279; superficie 122 mètres \ ce-' 

prix : 7000 fr. ; 

3" D'une grande MAXSOCT, cour, jardin, 

n» 

mise 

. ywtMbàtimn,, 
et usine, servant a 1 exploitation u une brasserie , sis à P

ar
; 

même rue , ii
M 281 et 280 ; superficie 2196 mètres, 5o cent î 

mise à prix t 4 Q, 860 fr. 

4» Et d'une autre MAISON avec cour à la suite, sise m* 

me rue. n" 285 ; superficie 101 mètres 3o centimètres ; mise"" 
prix : 5 ,ooo fr. 

S'adresser à M' MITOUFLET, avoué, rue des 

n 20. 
Moulins 

VESTES PAR AUTORITE DK JUSTICE, 

iïït ci rt.es PCIUQUE ov caiTH.iT nr pans , 

Le mercredi arj décembre t83o, à midi , 

uten table, secrétaire, bureau, sé.ie de ntcsures
;
 une pièce de via h 

cl autres objets, au comptant. 

Consistant en bufl'els , tables, comptoir, glaces, bibliolhcijnc, corps de rat 

t autres objets, nu comptant. 1 

Consistant <o un comptoir , assortiment de telles, indiennes, citâtes dra 
et autres objets , au comptant. ' V > 

Consistant et t.ib'.e , bureau,., secrétaire, volumes tant reliés que broche, brHI" 

Oiè-aue, et autres bjels, au comptant. 

Consistant eu chaudières, u, ten.il JS a l'irsage de teinturier, poulpe, résir,
0

i> 
titres ofvjéte; su comptant. "ri 

Ce prix de l'insertion est de i franc par ligue, 

AVIS DIVERS. 

OBJETS D S7RSKNES. 

AGEXDA DE L \ GARDE NATIONALE, 
Cet Agenda, réunissant l'utilité à l'élégance, peut être of-

fert comme cadeau d'étrennes. Il se trouve dans les salous 

d'Alpb. GIROUX el C", rue du Coq-.'jaint-IIonoré, n» -,au 

premier, où sont exposées , comme les années précédentes, 

loiisles jolis articles nouveaux de goût et de fantaisie, ainsi 
qu'un grand assortiment de jouets d' enfans. 

Les Lorgnettes se donnant aussi en étrennes. Grand assor-
liment au mau.-.siu d'optiques . à l'enseigne de la Boussole , 

passage de l'Ôpéi a, n 1' 11 3. 

Anciens bureaux de distribution de Cartes de Visites, à S 

fr. le ojo , rue de ta Sourdière-Saint-Honoré, n" 1 1 , et rue Co-

quillière, 11" 53, à l'Administration générale des articles et an-
nonces aux Journaux. 

Le Rédacteur en chef, gérant . 

ANlffORCSS JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive lu samedi 8 janvier i83i, eu l'au-

dience des criées duTribuual deprcmièreiustaacc de la Seine, 

une heure de relevée. 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Denis
 ;

 u" t 

ayant pour enseigne au Frère de la Charité. 

Ladite maison a été estimée à la somme de 80,000 fr. 

Elle sera criée surla mise à prix de 73,000 fr. 

S'adresser pour avoir connaissance des clauses et conditions 

de la vente ; 

1" à M" GAVAI7LT , avoué , rue Sainte-Anne, n" i(>, dé-

positaire des titres de propriété; 

2° à M« SMITH, avoué, rue Tiquetuniic, n" 14: 

5" à M" DEVACREIX , avoué, rue Keuve-Saint-Roch 

u" 4b' ; 
4» à M* PINSON, avoué, rue Nolre-Damc -dcE-Yictoires 

u" 54 • 
Tous trois avoués colicitans.) 

Et 5 à M' Adrien CilE VA LLI EH , H.OUC présent à lavenle 

rite Montmartre, n"3o. 

A vendre pour 1000 fr., une belle pendule, deux candéla-

bres et uni ustre-lampe en bronze doré fait par Gai, a coûté 

' : double. S'adresser rue du Faiibourg-Sainl-llonoré,aupor-

lierdela maison 11° i5. 

M. LEPERE, pharmacien, place Maubcrt, u° 27 , inven-

teur delà Mixture brésilienne, signale à l'attention du public 

les éloges qui ont été donnés à ce remède dans un ouvrage ré-

cemment oublié. {Lettre d'un Eclectique de la Faculté dénié-

decine de Paris. ) L'auteur considère la Mixture brési-

lienne comme le remède le plus propre à guérir proniptement 

et radicalement les maladies récentes ou invétérées. 

Des consultations gratuites se donnent tous les jours , de 

1 heures à 2 heures chez M. Lepère. 

Le public est instamment prié de ne pus confondre la phar-

macie de M. Lepère avec celle qui est a côté. — Pour distin-

guer la véritable Mixture brésilienne d'une foule de contre-

façons et pour la sûreté des malades , le cachet et la signature 

de M. Lepère sont apposés sur toutes les mixtures sortant de 

sa pharmacie. 

les 

ÏHOBt,TJEXI. 

Le meilleur spécifique connu pour guérir ou provenu' 

engelures, qu'elles soient ou non ulcérées , ne se trouve que 

chez M. S A SI \S, ax-o .licier de 

f'lufans , n" 5. 

santé . rue Neuve-dé*-»»" 
Il v a des contrefaçon»-) 

ESSENCE 

BU SAIiSiCPAREIUE 
it, procède 

ETUDE ®E M" CH. BOOEÏW. 

Adjudication définitive , le samedi 22 janvier i85i , en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine , séant à Paris 

au Palais-dc-Juslice , local et issue delà i 1" chambre, line 

heure de relevée , 

D'une maison el dépendance, ornée de glaces, sis 3 à Pa 1 i-

rue de l'Odéon, W 82. 
SS'adrcsscr, pour les renseignemens, 

1" à M c BOUDIN , avoué, poursuivant la vente, demeu-

rant à Paris, rue Croix-des-Pelits-Champs , n" î5; 

2° à M' FOLRET , avoué colicitant , même rue , n" 29; 
5° à M* VINAY, avoué présent à la vente, demeurant à Pa-

ris , rue Richelieu , n" 1 \ . 

Concentrée cl préparée it la vapeur, par ..- • 

bien supérieur à celui des Anglais. La juste célehri" 
' : tous ceus créés par ■' 

Adjudication préparatoire le mercredi 19 janvier 1 83 1 , en 

t'audience des criées du Tribunal civil de première instance 

de la Seine, séant à Paris, au Palais-de-Justice, une heure île 

relevée , en un seul lot , d'une MAISON, sise à Paris, rue de 

ce remède le distingue éminemment d 

charlatanisme; de ces robs, e( sirop . 

dont la mélasse, le mercure ou le cop.abu Ion
1
 ' . ,jf 

sous les noms les plus bizarres Ce puisjaul depi" 

végétal e-t le seul employé aujourd'hui avec M
B
"V, 

pour la euro radicale dès dartres , gales , 
secrètes , humeurs froides , scorbut , douleurs 
Usinâtes et goutteuses, el toute arrête «lu sang, "r^

i 

cés par des démangeaisons , picoltcmens , éruption* • 

taches à la peau, pustules au visage, boulons sur I» 

main dans la bouche ou dans la Kor.ee , teint plombe 0 . 6e ; 
perosê, violons maux tic tète, chute des cheveux, 
elles , 

au ht, matin cl soir 

en tonte saison. Prix 

28 fr. avec emballage. ) 

principales langues de 

■ la lai'o 118 ' 
ce»" 

blau-
fleurs 1 

pi-cû 1 

humeur noire et mélancolique. Cette essence
 5C

 l
|]|a;( 

et par conséquent avec un égal
 at

 - ^ 

Ï du lUcon 5 fr. ( six flacons * 
■dus 

0 ir. ' six nauc,." - < \ts 
Affranchir. Prospectus <W»

 f 

l'Europe. Pn vr.viAf ir. ""yp, 

galerie Colbert, à Paris Consultations médicales 8'"
 aU

tc 

de 10 heures à midi ; cl le soir . de 7 à 9 heures, 

particulière, rue \'.vienne , n" l\. 

uregisti é h Paris , le 

.case 

11 franc dix centime» 

IMPRIMERli: DE PIHAN-DLLAFOREST (MORINVAL), RUE DES BOJÏS-ENFANS, N* 34. 

Vu par le maire du 4" arrondissemeul . pour îi'jfflie»
4
»*"

1 

•le la sijjnitifre Piuiri-Pti vroriST, 


